
 
 

CLUB LA TARNAISE - Contrat d'engagement 

 

Nom et prénom de la gymnaste : .............................................................  

Date de naissance : ............................................................. 

Groupe d'entraînement : ............................................................. 

Nom et prénom des responsables légaux : .............................................................  

 

ENGAGEMENTS DU CLUB « LA TARNAISE » 

Le club s'engage à : 

• Mettre à disposition des gymnastes des entraînements encadrés par des 
professionnels expérimentés et diplômés et des bénévoles formés dans la pratique 
de la GAF. 

• Offrir un cadre sécurisé et bienveillant, propice à l’épanouissement physique, 
technique et mental de la gymnaste. 

• Organiser des séances selon un calendrier régulier, respectant les périodes scolaires et 
les disponibilités des infrastructures sportives. 

• Organiser des stages d’entrainement pendant les vacances scolaires 

• Assurer l’inscription des gymnastes aux compétitions fédérales, départementales et 
régionales, selon leur niveau. 

• Informer régulièrement les familles via les canaux de communication du club (mails, 
groupe WhatsApp, etc.). 

• Mettre à disposition les matériels spécifiques (agrès, tapis, etc.) dans la limite du 
budget associatif. 

 

ENGAGEMENTS DE LA GYMNASTE 

La gymnaste s’engage à : 

• Être assidue et ponctuelle aux entraînements et aux compétitions. 

• Respecter les règles de sécurité, les consignes des entraîneurs, ainsi que le matériel 
mis à disposition. 

• Avoir une attitude respectueuse envers ses coéquipières, les encadrants, les juges et 
les clubs adverses. 

• Porter une tenue adaptée à la pratique de la gymnastique lors des entraînements et 
porter la tenue du club lors des compétitions (justaucorps et veste). 

• Prévenir en cas d'absence ou de retard, via les canaux de communication du groupe. 

• Participer à la vie du club (manifestations, animations, aide ponctuelle si sollicitée). 



 
 

 

ENGAGEMENTS DES PARENTS / RESPONSABLES LÉGAUX 

Les parents ou responsables légaux s’engagent à : 

• S'assurer de la présence régulière de leur enfant aux entraînements, aux stages 
vacances et aux compétitions. 

• Prévenir le club en cas d’absence prolongée ou de désengagement. 

• Respecter les horaires, notamment pour les arrivées et départs des entraînements. 

• Lire et respecter les documents de fonctionnement du club (règlement intérieur, 
planning, calendrier compétitions). 

• Faire confiance aux entraîneurs bénévoles, référents et salariés sans remise en cause 
de leurs méthodes et compétences 

• Soutenir le club en participant, dans la mesure du possible, aux événements, 
transports, actions bénévoles. 

• Fournir les documents administratifs demandés en début de saison (certificat médical 
ou questionnaire santé, fiche d'inscription...) et régler tous les frais relatifs à la cotisation 
et achat de la tenue du club le cas échéant. 

 

Ce contrat d’engagement est un cadre moral pour garantir une pratique sereine, exigeante 
et respectueuse de la gymnastique au sein de LA TARNAISE. 

 

Fait à Lavaur, le : ............................................................. 

Signatures : 

• Gymnaste : _________________________ 

 

 

• Représentant légal : _________________________ 

 

 

• Responsable du club (LA TARNAISE) :  Claire SELVA, Présidente 

 


